
en Auvergne

Tableau de répartition de la gestion des priorités d'action

Programme Compétitivité régionale et emploi FEDER Auvergne

Axe 1 - Innovation et économie de la connaissance, politique pour l'entreprise innovante

1.1 renforcer l'environnement scientifique
1.2 soutenir les pôles de compétitivité
1.3 soutenir les groupements d'entreprises
      et les démarches innovantes de filières
1.4 soutenir le développement et l'industralisation de projet d'innovation, 
      y compris non technologique, dans les PME
1.5 soutenir les phases amont des projets d'innovation dans les PME
1.6 renforcer le dispositif de transfert de technologies
1.7 renforcer l'émergence, les conditions d'accueil et le suivi de l'entreprise innovante
1.8 promouvoir l'innovation et la culture scientifique
1.9 renforcer les partenariats
1.10 stratégie régionale à l'innovation 

Axe 2 - Développement économique et attractivité des territoires

2.1 appui au développement et soutein de la compétitivité des entreprises
2.2 renforcement du dispositif de formation au service de l'économie
2.3 attractivité des territoires
2.4 ingénierie territoriale et nouveaux outils de gouvernance

Axe 3 - Energies

3.1 promouvoir la maîtrise de l'énergie
3.2 développer les énergies renouvelables

Axe 4 - Accessibilité et attractivité

4.1 raccordement ferroviaire aux lignes à grande vitesse et la multimodalité
4.2 transports publics urbains propres et ferroviaires urbains, l'intermodalité
4.3 couverture haut débit des zones rurales
4.4 services et application TIC pour les PME et les citoyens

Axe 5 - Environnement

5.1 mieux connaître et faire connaître les richesses naturelles
5.2 améliorer l'état écologique des eaux
5.3 restaurer et valoriser le patrimoine paysager
5.4 adapter le tissu économique aux enjeux du développement durable
5.5 projet d'aménagement global du Puy de Dôme

Axe 6 - Dispositif d'ingénierie financière JEREMIE

6.1 constitution d'une offre de financement pour les entreprises innovantes
6.2 intervention de JEREMIE au service de l'économie traditionnelle
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Adressez votre demande à OSEO innovation

situez votre projet dans le programme pour savoir à qui adresser votre demande


